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Gouvernement du Québec

Décret 505-2019, 15 mai 2019
CONCERNANT le renouvellement du mandat de 
coroners à temps partiel

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 5 de la 
Loi sur la recherche des causes et des circonstances des 
décès (chapitre R-0.2) prévoit que, sur recommandation 
du ministre de la Sécurité publique, le gouvernement peut 
nommer des coroners à temps partiel;

ATTENDU QUE l’article 22 de cette loi prévoit que le 
coroner à temps partiel est rémunéré suivant le tarif adopté 
par règlement du gouvernement;

ATTENDU QUE Me Yvon Garneau et le docteur Gilles 
Sainton ont été nommés de nouveau coroners à temps 
partiel par le décret numéro 406-2016 du 18 mai 2016, que 
leur mandat viendra à échéance le 24 mai 2019 et qu’il y 
a lieu de le renouveler;

ATTENDU QUE la d octeure Renée Roussel a été 
nommée de nouveau coroner à temps partiel par le décret 
numéro 406-2016 du 18 mai 2016, que son mandat viendra 
à échéance le 26 mai 2019 et qu’il y a lieu de le renouveler;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Sécurité publique :

QUE les personnes suivantes soient nommées de nou-
veau coroners à temps partiel pour un mandat de trois ans 
à compter du 25 mai 2019 :

— Me Yvon Garneau, avocat à Drummondville;

— Dr Gilles Sainton, médecin à Sherbrooke;

QUE la docteure Renée Roussel, médecin à Saint-
Pascal, soit nommée de nouveau coroner à temps partiel 
pour un mandat de trois ans à compter du 27 mai 2019;

QUE les personnes nommées coroners à temps partiel 
en vertu du présent décret soient rémunérées conformé-
ment au Règlement sur la rémunération des coroners à 
temps partiel, édicté par le décret numéro 1687-87 du 
4 novembre 1987 et les modifi cations qui y ont été ou qui 
pourront y être apportées;

QUE les personnes nommées coroners à temps par-
tiel en vertu du présent décret soient remboursées des 
dépenses faites ou engagées dans l’exercice de leurs fonc-
tions conformément au Règlement sur les sommes à rem-
bourser aux coroners et aux coroners auxiliaires pour les 
dépenses faites ou engagées dans l’exercice de leurs fonc-
tions adopté par le décret numéro 1657-87 du 28 octobre 
1987 et les modifi cations qui pourront y être apportées.

Le greffi er du Conseil exécutif,
YVES OUELLET
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